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Aussac-vadalle le 08 août 2007

Agence Départementale d’Aménagement









A l’attention de Monsieur SCORCIONNE

12 Rue de la Servanterie

16140 AIGRE

Objet :

Enquête publique carrière de Vervant

Monsieur,

Dans le cadre de la demande de modification de la carrière de Ravaud  et plus particulièrement pour les conséquences routières sur les RD 40 et 15 (traversée de Ravaud et de Vadalle par des camions) je vous communique une nouvelle information déduite du dossier déposé pour la carrière Deschiron à Vervant.  Cette dernière entreprise dans le cadre de la L.G.V. indique que l’acheminement des matériaux doit se faire par le RD 360 entre Xambes et Vervant prolongé par le RD 32 qui permet de rejoindre le RD 18 puis l’emplacement de la carrière Deschiron.

A la lecture de ce plan, je constate que le trajet direct vers la carrière de Ravaud est constitué par le RD 15 à travers les villages de VILLEJOUBERT et de VADALLE puis par le RD 40  à travers le village de RAVAUD jusqu’à la carrière Garandeau. 

Je vous adresse en pièce jointe la copie de cette carte. 

Cette information renforce, si cela était nécessaire, la justification d’interdiction des  traversées de Ravaud et de Vadalle au plus de 19 tonnes. 

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à ma demande 

Veuillez agréer, Monsieur Le Responsable, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire

Gérard LIOT

Copie à la DRIRE 

a l’attention de Monsieur BELAVOIR 

�EMBED Unknown���
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